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Adresse postale :

4 rue Léon Cosnard

75017 Paris

Paris, 2009
Chère Madame, cher Monsieur

Aujourd’hui, nombreux sont ceux, jeunes ou moins jeunes, qui souhaitent donner de leur temps libre, de leur temps de vacances, pour des actions humanitaires. Le plus souvent, les ONG ne peuvent leur ouvrir leurs portes. Certaines d’entre elles sont néanmoins favorables à recevoir un « coup de pouce » ponctuel dans leur action.

C’est pourquoi l’association « Coup de pouce humanitaire » est née : elle rassemble des volontaires désirant soutenir ponctuellement des actions humanitaires de long terme.

Depuis 2001, 82 équipes de Coup de pouce sont déjà parties en mission à travers le monde, en Afrique, en Amérique du sud, en Asie…

En devenant membre de notre association, vous soutenez ces actions humanitaires de développement, où des volontaires se rendent pour donner un « coup de pouce ». Pour cela il vous suffit de renvoyer le formulaire d’adhésion ci-joint accompagné de votre chèque de cotisation. Il importe de préciser que, les volontaires finançant eux-mêmes leur voyage, l’intégralité des sommes versées à l’association est utilisée localement, pour la réalisation des missions.
N’oubliez pas que vos dons à Coup de pouce, association reconnue d'intérêt général, ouvrent droit à une réduction d'impôt égale à 66% des versements pris en compte, dans la limite de 20% de votre  revenu imposable.

En vous remerciant de votre générosité, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes sentiments dévoués,

Gonzague de Pirey

Président de « Coup de pouce humanitaire »

Association Coup de pouce humanitaire


Adresse postale :

   4 rue Léon Cosnard

   75017 Paris

Formulaire d’adhésion


OUI, je soussigné(e), 

Nom :

Prénom :

Parrainé par :

Adresse :

email :

souhaite adhérer à l’association « coup de pouce humanitaire », en qualité de :

(  Membre : cotisation de 15 € minimum par an

(  Membre bienfaiteur : cotisation de 76 € minimum par an

Fait à 



, le 




Signature :





N.B. :

· Les chèques sont à libeller à l’ordre de « Association coup de pouce humanitaire »

· Le formulaire, accompagné de votre règlement, est à renvoyer à « Association coup de pouce humanitaire »; c/o Arnaud Schwebel - 4 rue Léon Cosnard 75017 Paris
